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Lors de sa dernière séance du mois de juin, 
le Conseil général a accepté à l’unanimité 
une demande de crédit de près de 11 
millions de francs pour la transformation et 
l’assainissement du bâtiment des Mûriers 2 
à Colombier. Construit dans les années 60, 
il avait abrité des classes de l’école primaire, 
avant la construction du collège actuel en 
2005, ainsi que les engins des pompiers et 
de la protection civile, services qui ont été 
réorganisés à l’échelle régionale. 
Milvignes ne cesse de voir sa population 
augmenter, dans des proportions certes 
contrôlées, mais néanmoins régulières. Les 
jeunes familles venues s’installer durant les 
trente glorieuses sont remplacées par de 
nouvelles familles, auxquelles s’ajoutent 
de nouveaux arrivants dans les logements 
créés	ou	agrandis,	si	bien	que	les	eff	ectifs	
scolaires augmentent doublement. Tous les 
collèges arrivent à saturation. Des solutions 
provisoires sont trouvées, mais une grande 
réfl	exion	s’impose,	en	lien	également	avec	la	
politique développée par le canton. 

Ainsi, pour désengorger les collèges, 
une construction est à l’étude dans le 
préau actuel du collège de Longueville, 
où seraient regroupés les élèves de 7e 
et 8e années du cercle scolaire. De quoi 
donner de l’air pour un moment dans les 
collèges de village. La transformation du 
bâtiment des Mûriers 2 permettra, quant à 
elle, d’augmenter les places de crèche et 
d’accueil parascolaire, et de garantir aux 
enfants un environnement accueillant et 
répondant aux exigences cantonales. 
En plus d’un lieu d’accueil pour la petite 
enfance, le bâtiment des Mûriers comptera 
une salle à l’usage des sociétés locales 
qui devrait permettre aux différentes 
formations musicales et théâtrales de 
disposer d’un espace d’environ 200m2 
chauffé et équipé de manière simple. 
Cet outil pourra fonctionner comme 
un incubateur de culture à Milvignes et 
permettre à la commune de faire rayonner 
ses dynamiques sociétés de musique et de 
théâtre. 

Natacha Aubert
Conseillère communale en charge
des dicastères Patrimoine bâti et domaine, 
Culture, loisirs, sport et tourisme.
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Ce beau projet, qui redonnera du lustre à un 
bâtiment vétuste, n’est qu’un chantier parmi 
les nombreux qui attendent les bâtiments 
de Milvignes. La charge est colossale pour 
atteindre les objectifs zéro net en 2040 ou 
simplement moderniser des bâtiments 
comme la salle de gym de Bôle dont 
l’ancienneté pourrait constituer un danger 
si on n’agit pas. L’absence d’entretien du 
patrimoine bâti constitue aussi une charge 
reportée sur les générations suivantes.

Transformons l’avenir

Journée Coup de balai
Le 21 septembre se tiendra la traditionnelle 
journée « Coup de balai », qui invite les 
citoyennes et citoyens à participer au 
nettoyage de la Commune. Rendez-vous 
à l’espace polyvalent des Mûriers (collège 
de Colombier) à 8h15. Les participantes et 
participants devront se munir de gants de 
travail et de bonnes chaussures, voire de 
bottes. La manifestation a lieu par tous les 
temps.	Cafés / croissants	off	erts	à	8h15,	
ainsi que l’apéritif dès 11h30.
Pour participer à cette action, seul ou en 
famille, les inscriptions se font auprès du 
Service technique et de la mobilité (STM), 
par email milvignes.constructions@ne.ch ou 
par téléphone 032 886 44 50 jusqu’au lundi 
16 septembre 2024.

Les toilettes ne sont pas des 
poubelles !
La station d’épuration (STEP) reçoit tout ce 
qui vient de nos toilettes, salles de bains, 
éviers, ainsi qu’une partie des grilles 

d’évacuation des routes. Afin de ne pas 
boucher/endommager	 les	 installations	
(ex: lingettes) ou faire prendre des risques 
aux collaborateurs de la STEP (ex : lames 
de rasoir), il est de notre responsabilité à 
toutes et tous d’appliquer et transmettre 
les bonnes pratiques. Les toilettes ou les 
égouts ne sont pas des poubelles.

Taille des haies
Nous rappelons que, conformément à la Loi 
sur les routes et voies publiques, les branches 
d’arbres et les haies pouvant pénétrer dans 
le gabarit d’espace libre des voies publiques, 
de même que celles qui masquent la 
signalisation routière, doivent au minimum 
être coupées à 30 cm en retrait des bornes 
ou limite de propriété. Il est important de 
ne pas gêner la circulation, ni restreindre la 
visibilité	des	panneaux	routiers	et	la	diff	usion	
de lumière des candélabres. La taille devra 
être répétée autant que nécessaire tout au 
long de l’année. La commune procédera à 
des contrôles réguliers.

Informations offi cielles
Séances du Conseil général
12.09.2024: annulée.
14.11.2024, 12.12.2024
Retrouvez l’ordre du jour et les 
documents des séances du Conseil 
général sur le site internet de la 
commune.

Séances de la Commission
d’urbanisme
24.09.2024, 22.10.2024, 
12.11.2024, 17.12.2024

Les dossiers et échantillons éven-
tuels (peintures, tuiles, etc.) doivent 
être présentés 10 jours avant la date 
de la séance de la commission. Les 
photos des échantillons ne sont pas 
acceptées.



Agenda
15.09  10h–22h  Fee’stival Arbole  Marché artisanal féérique  Champ-Rond, Bôle
21.09	 10h–20h	 Fête	d’automne	de	la	Maison	Totale	 Fête	de	fin	de	saison	 Maison	Totale,	Bôle
4-6.10  Concerts annuels  Le Fleuron Salle polyvalente, Auvernier
30.10 18h00 La fête de la courge Organisée par le PLR Milvignes Maison de Commune, Bôle
02.11 9h-15h Vente de paroisse Organisée par la paroisse de la BARC Maison de paroisse, Bôle
9-10.11  Concerts d’automne l’Harmonie de Colombier Salle polyvalente, Auvernier
15.11 16h–20h Club de loisirs Milvignes (CLM) Inauguration du CLM Rue du Sentier 1a, Colombier
16.11  Bourse au jouets Organisée par le chœur d’hommes l’Echo du Lac Salle polyvalente, Auvernier
21.11  Conférence d’automne Organisée par la paroisse de la BARC Maison de paroisse, Bôle
02.12  Fête de Noël des aînés de Bôle Organisée par le club des loisirs de Bôle  Maison de paroisse, Bôle

Pour annoncer vos événements : www.milvignes.ch/formulaire-event

Zoom sur une société locale
La commune de Milvignes peut compter 
sur un tissu associatif riche et très actif. 
Au travers de Milvignes infos, nous vous 
proposons de découvrir les sociétés qui font 
vivre nos trois villages

Colombier Volley
Depuis plus de 50 ans, Colombier Volley 
occupe une place importante dans le monde 
du volleyball suisse. En 2024, le club s’est 
illustré en fêtant son deuxième titre de 
Champion de Ligue Nationale B consécutif. 
Celui-ci	s’accompagne	d’un	nouveau	défi	
pour les joueurs de la première équipe 
masculine et pour tout le staff puisque 
Colombier évoluera en Ligue Nationale A 
dès cet automne. 
En parallèle à ce challenge sportif, 
financier et organisationnel, le club 
poursuit sa mission de formation auprès 
des jeunes. Colombier Volley compte deux 
équipes masculines dans l’élite nationale 
mais également une dizaine d’équipes, 
masculines et féminines qui évoluent dans 
le championnat régional neuchâtelois. Plus 
de	80	jeunes,	garçons	et	filles	sont	formés	
dans les différentes catégories juniors à 
Colombier. 
Le club accueille chaque année de nouvelles 
joueuses et de nouveaux joueurs dès 6 ans. 
Les renseignements et les horaires des 
entrainements peuvent être obtenus sur le 
site internet www.colombiervolley.ch 

Les vendanges sont de retour
Au moment des vendanges, il est temps de 
rappeler,	comme	chaque	année,	différents	
points. 
Tout d’abord, il est formellement interdit de 
se promener dans les parcelles de vignes. 
Ce sont des propriétés privées, interdites 
d’accès toute l’année. Seuls les chemins 
portés au cadastre public restent praticables, 

à condition de ne pas se servir de raisin et de 
ne pas entraver le travail des vignerons. Les 
animaux doivent être tenus en laisse, leurs 
déjections ramassées. Il en est de même 
dans les parcelles agricoles. 
Le raisin doit être protégé des prédateurs, 
essentiellement des oiseaux. C’est pourquoi, 
quelques semaines avant le début des 
vendanges,	des	effaroucheurs	sont	placés	
à différents endroits dans les vignes et 
tirent des détonations durant la journée. 
Les nuisances qui en résultent doivent 
être tolérées. C’est la contrepartie d’une 
économie viticole qui fait la réputation et le 
charme de notre commune. Les parcelles en 
bordure des habitations sont, quant à elles, 
protégées	par	des	filets.
Enfin, les promeneurs ont sans doute 
remarqué qu’à intervalle régulier de petits 
récipients étaient suspendus en bordure de 
vignes.	Leur	répartition	a	été	réfléchie	sur	
l’ensemble du vignoble et utilise la technique 
de la confusion hormonale ciblée. Ainsi, 
seuls les papillons qui pondent les vers de 
la grappe, parasites des grappes de raisin, 
sont	visés	par	ces	«	puffeurs	».	Cette	méthode	
biologique évite des traitements chimiques. 
Il est indispensable de les laisser sur place et 
de ne pas les toucher.

Milvignes en vacances
Une nouvelle édition de « Milvignes en 
vacances », se déroulera pendant la 
première semaine des vacances d’automne 
soit du 7 au 11 octobre 2024. Des activités 
artistiques, culinaires, sportives et ludiques 
seront proposées aux enfants de 6 à 14 ans. 
Le programme complet est disponible sur 
le site internet de la commune.
Les inscriptions s’ouvrent dès le 17 
septembre 2024. En cas de questions, 
n’hésitez pas à contacter le Service de 
l’enfance par courriel à:
Milvignes.enfance@ne.ch

Palmarès des apprentis de la 
Commune de Milvignes
Le Conseil communal félicite les deux 
apprentis qui ont réussi leurs examens de 
fin	d’apprentissage	:
- Madame Marta Lima Santos Valério, CFC 
d’assistante socio-éducative
- Monsieur Gilles Besson, CFC d’agent 
d’exploitation, conciergerie
En leur souhaitant plein succès pour la suite 
de leur parcours professionnel !

Milvignes pour les aînés
Afin de répondre à des demandes 
formulées par les personnes qui avaient 
participé aux rencontres Reliâges en mars 
de cette année, la Commune de Milvignes 
a le plaisir de vous annoncer la mise en 
place d’activités pour les aînés ou toute 
personne qui désire faire de nouvelles 
rencontres. Dès le mois de septembre, le 
nouveau service communal chargé de la 
cohésion sociale organise des rencontres 
deux vendredis par mois autour d’un café 
et de biscuits pour pouvoir échanger, 
discuter, jouer et créer de nouveaux liens. 
Ces rencontres auront lieu les vendredis 
6 septembre, 4 octobre, 8 novembre 
et 6 décembre à la rue du Sentier 1A à 
Colombier au club des loisirs de Milvignes 
ainsi que les vendredis 20 septembre, 25 
octobre, 29 novembre et 20 décembre à 
la salle des sociétés (salle polyvalente) 
d’Auvernier, de 9h30 à 11h30. Vous pouvez 
vous sentir libre de passer à n’importe 
quel moment durant ces périodes sans 
inscription préalable.
Le service organisera également des 
sorties et des conférences auxquelles vous 
êtes chaleureusement conviés à participer. 
Lundi 30 septembre de 14h00 à 15h15, 
Daniel Landry animera une conférence 
sur le thème de la généalogie, à la salle du 
Conseil général rue Haute 20, à Colombier. 
Le jeudi 24 octobre de 13h30 à 17h visite 
avec l’association Mil’nature de l’éco-
musée de Bevaix avec petite marche pour 
s’y rendre. Le 11 novembre de 14h à 15h30, 
nous aurons le plaisir d’accueillir M. Daniel 
Favre chargé de la prévention à la police 
cantonale, qui donnera une conférence 
à la salle polyvalente d’Auvernier, sur le 
thème des dangers de la cybercriminalité. 
Pour les conférences et sorties, nous 
vous remercions de vous inscrire en nous 
écrivant à milvignes.seniors@ne.ch ou 
par téléphone au 032 886 49 31. Toutes 
les rencontres et activités sont ouvertes 
à toutes et tous et gratuites. Nous 
nous réjouissons de vous y retrouver 
nombreuses et nombreux.


